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Vous déménagez ? 
 

En nous avisant que vous déménagez prochainement, cela nous permet de :  
-Mieux planifier le nombre d’enseignants pour la prochaine rentrée.  
-Vous aider à inscrire votre enfant à une autre école de la CSSDM, s’il y a lieu.  
Parfois, changer de rue, c’est changer d’école! Si vous voulez que votre enfant continue de fréquenter 
son école, pensez à :  
-Demander à son école actuelle quelles sont les limites territoriales.  
-Vérifier que votre nouvelle résidence est toujours dans le territoire de l’école actuelle.  
-Confirmer que votre nouvelle adresse est toujours dans le territoire de la CSSDM.  
Pour signaler votre déménagement, avisez le secrétariat de l’école actuelle de votre enfant par 

téléphone ou par courriel.  
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Vous avez été nombreux à vous présenter pour le déjeuner communautaire du 

16 février. Nous avons été heureux de vous retrouver en si grand nombre suite à 

deux années de consignes sanitaires. 

 

Merci! 
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Plateforme du plan d’intervention 

Si votre enfant a un plan d’intervention, vous recevrez un courriel lorsqu’il sera prêt à être 

signé lors de la révision. Le plan se trouvera sur la plateforme et vous pourrez le consulter 

à tout moment.  

Voici l’adresse pour la consultation du PI. 

https://planintervention.cssdm.gouv.qc.ca/ 

Parents- Entrer dans la plateforme, consulter et signer le plan d’intervention  

Tutoriel : https://www.youtube.com/watch?v=DYSDk7AdZFQ&t=15s 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Journée pédagogique :  

o Jeudi 23 mars : Cabane à sucre, en sortie ou thème journée maison. La cabane à 

sucre est réservée pour 160 enfants. La demande de transport en autobus scolaire 

est également faite depuis l’année passée. L’agence de réservation pour groupes 

recherche actuellement un transporteur pour cette activité. Nous sommes donc en 

attente de la confirmation du transport. S’il n’y a pas de transport, la journée 

pédagogique se fera à l’école avec le thème de la cabane à sucre. Nous 

attendons une confirmation sous peu et vous recevrez les détails par courriel.  

 

 Si ce n’est pas déjà fait, vous pouvez vous inscrire au service Hop Hop pour le départ en 

fin de journée. http://www.hophop.ca/inscription  

 

 Un petit rappel, les élèves doivent avoir un repas froid sur l’heure du midi.  Si vous le désirez, 

vous pouvez toujours faire appel au service de traiteur via leur site internet 

www.lelunch.ca 450 444-3737.  

 

 Voici le courriel du service de garde pour plus d’information 

lapetitepatrie.sdg@csdm.qc.ca  

 

 Mme Saliha Chaib a été nommée officiellement technicienne responsable de notre 

service de garde. Vous pouvez la rejoindre au 514 596-7344. 

 

 Veuillez noter que le service de garde sera fermé à la semaine de relâche.  
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https://www.youtube.com/watch?v=DYSDk7AdZFQ&t=15s
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Les travaux ont débuté Le 20 février. Voici la séquence 

estimée des travaux :    

 Du 20 février au 31 mars : Mur extérieur de la petite cour 

 Du 3 au 28 avril : Mur extérieur rue Drolet 

 Du 1er mai au 7 juillet : Mur extérieur cour d’école 

 Juillet et août : Changement de toutes les fenêtres des 3 

murs qui entourent le gymnase (tous les étages) 

 La roulotte de l’entrepreneur sera installée sur la rue 

Drolet pour préserver l’espace dans la cour d’école.  

 L’échafaudage dans la cour d’école occupera le 

même espace que celui de la petite cour (environ 2.5 

mètres ou 8 pieds). 

 Le placottoir ne pourra pas être installé au même endroit 

que l’année dernière.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mot de la direction 

 
Chers parents,  
 
La deuxième étape de l’année vient de se terminer et il nous fait plaisir chaque jour 
de travailler avec vos enfants, de les soutenir, de les guider afin qu’ils donnent le 
meilleur d’eux-mêmes. De plus, nous tenons également à vous remercier pour le 
support que vous offrez à votre enfant à la maison en complémentarité avec les 
apprentissages fait à l’école. Sachez que tous les membres de l’équipe-école se 
mobilisent pour maximiser la réussite éducative et pour nous la collaboration-école-
famille demeure essentielle et nous vous remercions pour votre implication au 
quotidien. En terminant, je vous rappelle que la dernière étape qui est débutée 
représente 60% de la note globale. 
 
 
Mélanie Cormier  

 


